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Objectif de qualification :  

Obtenir le Baccalauréat Professionnel Carrossier 
Peintre Automobile (diplôme de niveau 4 enregistré au 
RNCP 37913) validé par l’Etat 

 

Objectif pédagogique de la formation :  

Le titulaire du baccalauréat professionnel, de spécialité 
« carrossier peintre automobile » est un technicien qui 
intervient dans tout type d’entreprise de réparation et 
de peinture des carrosseries des véhicules. 

 
Compétences visées et résultats attendus :  

- BLOC 1 : Diagnostic et communication technique 
- BLOC 2 : Intervention et réparation sur un élément 
- BLOC 3 : Préparation et application des peintures 
- BLOC 4 : Intervention sur les inamovibles et les 

vitrages 

 
Contenu :  

- Enseignement général :  

Mathématiques / Science physiques et chimiques / 
Langues vivantes / Français / Histoire - géographie et 
Education moral et civique / EPS 

 
- Enseignement professionnel :  

Intervention et réparation sur un élément / Préparation 
et application des peintures / Intervention sur les 
inamovibles et les vitrages / Diagnostic et 
communication technique 

 

 

Public :  

Tout public  

Pour les personnes en situation de 
handicap, veuillez nous contacter pour 
étudier votre demande et les besoins en 
compensation si nécessaire : information 
disponible sur notre site internet CMA de 
Région Grand Est*/ou nous contacter  
 

Niveau d’entrée / Prérequis :  

Être éligible au contrat d’apprentissage ; 
Diplôme de la même famille 
professionnelle ou parcours de seconde 
validé 

 

Statut : 

Apprenti(e) 
 

Durée & accès :  

- 20 semaines de cours par année sur 3 
ans (1850H en centre de formation et 
2970H en entreprise) 

- Sur 2 ans pour les titulaires d'un C.A.P. 
Carrosserie Automobile 

- Possibilité de parcours individualisé sur 
dossier 

- Possibilité de signature d’un contrat 
d’apprentissage toute l’année 
 

- CERFA signé et conforme  

La formation débute dans les 3 mois qui 
suivent le début de l'apprentissage 

 
Prochaines sessions 
De septembre à juin tous les ans 
 

Lieu de formation & contact :  

CMA FORMATION Épinal,  
16 avenue Dutac, 88000 Épinal 
cmaformation-epinal@cma-grandest.fr 
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SCANNEZ 
pour consulter nos 

conditions générales 
de ventes 

 

 

 Organisation de la formation : 

Cours 1 semaine sur 2 en centre de formation 

Possibilité de parcours ERASMUS + (mobilité 
internationale) 

 

Méthodes pédagogiques utilisées :  

- Formation effectuée en présentiel 
- Formation appliquée en atelier  
- Méthodes pédagogiques adaptées en fonction des 

matières dispensées (travaux de groupes, exposés, 
simulation, jeux de rôle, vidéo…) 

 

Validation du parcours / Modalités d’évaluation :  

- Évaluation durant tout le parcours de formation 
(mises en situations pratiques, études de cas, 
examens blancs…)  

- Passage de l’examen à l’issue de la formation selon 
calendrier national des examens (épreuves 
ponctuelles écrites et orales, épreuves pratiques)  

Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de 
compétences 

 

Débouchés :  

Le métier de carrossier peintre peut s’exercer : 

- Chez un artisan carrossier, affilié ou non à un réseau ; 
- Dans une entreprise des réseaux constructeurs 

(réparateurs agréés / concessions / agents), ou chez 
un mécanicien réparateur automobile. 

 

Possibilité de poursuites d’études : 

Hors Pôle des métiers : 

- BTS Conception et réalisation de carrosseries 

Pour les équivalences et passerelles (cf. notre site internet ou nous 
contacter) 

 
Qualification des formateurs : 

- Formateur professionnel : qualifié et ayant une 
expérience en carrosserie et peinture Automobile 

- Formateurs enseignement général : qualifié avec une 
expérience en enseignement 

 

 

 

 

 

Coût : 

Le coût de la formation est relatif au 
montant de la prise en charge de l’OPCO de 
l’entreprise accueillante 
 

Équipements :  

- Salles d’enseignement professionnel 
dédiées (technologie et atelier 
professionnel) et salle d’enseignement 
général équipée (projection)  

- Salles informatiques  
- Centre de ressources et espace de travail  
- Possibilité de restauration sur place (self)  
- Possibilité d'hébergement 

 
Pour plus de renseignements :  

Contact / Référent Handicap – mail :  
 

cpla@cma-grandest.fr 
 
 
 

 

Nouvelle Formation 

 


